
POSTE SPÉCIFIQUE (SPEA)

Département : LOIRE

Référence : 1000521404

Discipline : L6500 - Arts Appliqués (L6500)

Fonction : ENS

Code RNE : 0420043U

Nom de l’établissement : Lycée général et technologique Jean Monnet

Commune : SAINT-ETIENNE

Adresse : 16  RUE PORTAIL ROUGE 42014 SAINT-ETIENNE

Courriel : ce.0420043U@ac-lyon.fr

Poste spécifique en DN MADE mention ESPACE « Espaces à vivre : architecture intérieure, 
micro-architecture et équipement mobilier. »
Poste ouvert à des professeurs d’arts appliqués certifiés ou agrégés

Il est demandé la maitrise des missions spécifiques suivantes :
La promotion de la formation et le recrutement de nos jeunes.
L’accompagnement et le suivi des étudiants durant les périodes de stage en entreprise.
L’élaboration et suivi des projets certificatifs menés par les étudiants (mémoire et projet).
La participation active aux travaux collaboratifs au sein de l’équipe pédagogique et en réseau
d’établissements.
Un travail étroit avec les entreprises de la branche et le campus « industrie et design ». Une 
bonne connaissance des entreprises et du contexte industriel du secteur stéphanois qui 
seront des alliés essentiels à la formation des jeunes serait donc un vrai plus. 
Le poste nécessite une expérience réussie dans l’enseignement le supérieur ou à défaut la 
preuve d’une très bonne connaissance de cet environnement.

Outre la maitrise des techniques et des méthodologies liées à la gestion et le pilotage de 
projets en design d’espace, le poste demande de très bonnes connaissances sur les logiciels 
professionnels comme la suite Adobe, sketchup ainsi que des logiciels type archicad ou revit, 
et la mise en œuvre des outils manuels et surtout numériques de prototypage.
La maîtrise de l’échelle de conception de la micro architecture et de l’architecture intérieure 
est à démontrer, ainsi qu’une culture technique liée au matériaux et à la mise en œuvre 
architecturale.

Pour toute question sur le poste et ses enjeux pédagogiques : 
Nicolas BOURGEOIS (nicolas.bourgeois@ac-lyon.fr)

La procédure est dématérialisée. Les personnels intéressés, en complément à la saisie du vœu sur 
Iprof/SIAM, doivent obligatoirement :

• Constituer leur dossier via I-prof (curriculum vitae, lettre de motivation, certification, toutes 
pièces jugées utiles)

  Description générale du poste

  Missions

  Compétences requises

  Lieu d’exercice

  Contact



• Compléter un formulaire accompagné des pièces justificatives requises, sur la plateforme dédié 
Colibris à l’adresse suivante : https://mouvement.ac-lyon.fr.

Le candidat pourra utilement prendre contact avec le chef d’établissement d’accueil et/ou l’inspecteur 
en charge du dossier pour s’entretenir avec lui du poste envisagé.

Les affectations sur postes spécifiques académiques sont traitées prioritairement. Ainsi, lorsque la 
candidature d’un enseignant sur poste SPEA est retenue, les autres vœux ne sont pas examinés. Il est 
donc obligatoire d’inscrire en première position le(s) voeu(x) du poste SPEA. Si tel n’est pas le cas le(s) 
voeu(x) sera supprimé par les services gestionnaires.

Si la candidature n’est pas retenue, le vœu sera neutralisé, afin de reporter, éventuellement, les 
bonifications liées à ce premier vœu sur le(s) voeu(x) suivant(s).

Les personnels qui obtiendraient une mutation à titre définitif sur un poste SPEA dans leur 
établissement d’affectation actuel perdront leur ancienneté de poste.

Attention     :   Les candidats ayant opté pour la mutation simultanée ne peuvent pas formuler des vœux
sur des postes spécifiques académiques. Les postes SPEA doivent être saisis obligatoirement en 1er 
vœu.

https://mouvement.ac-lyon.fr/

